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	Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA) c. Groupe Tecnum inc.
	2005 QCCA 1000


COUR D'APPEL

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

GREFFE DE MONTRÉAL

	No:
	500-09-015592-058

	
	(500-17-024502-059)


	

	PROCÈS-VERBAL D'AUDIENCE

	


	DATE:
	14 OCTOBRE 2005


	CORAM:  LES HONORABLES
	PIERRE J. DALPHOND J.C.A.

	
	PIERRETTE RAYLE J.C.A.

	
	JACQUES DUFRESNE J.C.A.


	PARTIE(S) APPELANTE(S)
	AVOCAT(S)

	
	

	AGENCE POUR LA SÉCURITÉ DE LA NAVIGATION AÉRIENNE EN AFRIQUE ET À MADAGASCAR (ASECNA)
	Me PIERRE CHAUVETTE

JOLI-CŒUR, LACASSE, GEOFFRION, JETTÉ

	
	

	
	


	PARTIE(S) INTIMÉE(S)
	AVOCAT(S)

	
	

	GROUPE TECNUM INC.
	Me PIERRE-YVES LEDUC

LAFORTUNE, LEDUC

	
	

	
	


	MISE EN CAUSE
	AVOCAT(S)

	
	

	CORPORATION COMMERCIALE CANADIENNE
	Me NADINE DUPUIS

	
	


	En appel d'un jugement rendu le 21 avril 2005 par l'honorable Danielle Grenier de la Cour supérieure, district de Montréal


	NATURE DE L'APPEL:
	Demande d’intervention


	Greffier:  Robert Osadchuck
	Salle: RC-14


	

	AUDITION

	


	11 h 00 Argumentation de Me Chauvette

	11 h 05 La requête de l’intervenante pour permission d’amender la déclaration d’intervention est retirée

	et l’appelante va plaider l’argument de droit dans le cadre du présent appel

	11 h 20 Suspension

	11 h 40 Reprise

	11 h 40 Argumentation de Me Chauvette (suite)

	12 h 00 Argumentation de Me Leduc

	12 h 10 Argumentation de Me Dupuis

	12 h 15 Suspension

	12 h 40 Reprise

	12 h 40 Par la Cour : arrêt (voir page suivante)

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	


	(s)

	Greffier audiencier


PAR LA COUR

	

	ARRÊT

	


[1] Tel que le soulignait la Cour dans l’arrêt Michaud c. Groupe Vidéotron ltée, (2003) R.J.Q. 3087 (C.A.) qui reprend les principes énoncés dans Jeunes Canadiens pour une civilisation chrétienne c. Fondation du Nouveau-Monde, [1979] C.A. 491 et Soterm inc. c. Terminaux portuaires du Québec inc., (1993) R.D.J. 549 (C.A.) 

L’intervenant doit établir l’existence d’un intérêt juridique vraisemblable, fondé sur un lien de droit, à l’endroit de l’une ou l’autre des parties au litige, par rapport à l’objet même de celui-ci et non un simple intérêt général à la contestation engagée. Cet intérêt doit porter sur le litige principal, par rapport à un intérêt de nature différente et personnel à l’intervenant.

[2] À bon droit, la première juge a rejeté la déclaration d’intervention de l’appelante sur la base du principe de l’autonomie des lettres de crédit consacré dans l’arrêt Banque de Nouvelle-Écosse c. Angelica-Whitewear ltd, [1987] 1 R.C.S. 59. Il en va de leur utilité et de leur efficacité commerciales au plan international.

[3] Le Protocole d’Entente tripartite prévoit sans ambiguïté que tout différend relatif au Protocole devra être soumis à une procédure obligatoire de conciliation et d’arbitrage. Il n’est donc pas contesté que seul le tribunal international identifié par les parties aura compétence pour trancher les enjeux de celles-ci.

[4] La Cour supérieure ne peut donc pas être saisie des prétentions de l’appelante quant à l’inexécution des contrats qu’elle a consentis à l’intimée Groupe Tecnum inc.

[5] À compter du moment où l’agence a requis de la BNP Paribas la délivrance de trois lettres de crédit « stand by » en tant que donneur d’ordre, le lien juridique qui en résulte n’existe qu’entre la banque émettrice et le bénéficiaire, en l’occurrence la Corporation commerciale canadienne ou le cessionnaire autorisé, l’intimée Groupe Tecnum inc.

[6] Par ailleurs, aucune des conclusions de la demande d’injonction ne vise l’appelante ni ne lui impose une contrainte. Partant, la liberté d’expression de l’appelante n’est pas affectée.

[7] POUR CES MOTIFS, LA COUR :

[8] REJETTE l’appel, avec dépens en faveur de Groupe Tecnum inc. seulement.

	
	PIERRE J. DALPHOND J.C.A.


	
	PIERRETTE RAYLE J.C.A.


	
	JACQUES DUFRESNE J.C.A.
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